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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 20 DECEMBRE 2018 
 

FONDS DE CONCOURS TRANSITION ENERGETIQUE ET ECOLOGIQUE - 
COMMUNE DE GENILAC - RESTRUCTURATION / EXTENSION DU GROUPE 
SCOLAIRE VICTOR ELIE LOUIS 
 
 
 

I. Fonctionnement du fonds de concours transition énergétique et écologique 
 
Par délibération du Conseil de Communauté du 03 juin 2015, Saint-Étienne Métropole a 
instauré un dispositif cadre d’intervention par fonds de concours à destination des 
communes, conformément à l’article L5216-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, sur la thématique de la transition énergétique et écologique.  
L’assiette de calcul du fonds de concours à verser est définie à partir du montant restant 
réellement à charge de la commune après déduction de toutes les subventions. Sur cette 
base, le pourcentage maximum d’intervention est de 50 %.  
La collectivité, maître d’ouvrage, doit également conserver une participation minimale de  
20 % au projet d’investissement (article 76 de la loi n°2010-1563).  
 
La construction de bâtiments neufs conçus dans une démarche de haute qualité 
environnementale, en remplacement de bâtiments énergivores, vétustes et pour lesquels la 
réhabilitation n'est pas souhaitable ou envisageable est éligible au dispositif de fonds de 
concours « Transition énergétique et écologique ».  
 
Tout projet éligible peut bénéficier d’un taux d’intervention de base de 30 % du montant des 
dépenses éligibles ; ce taux peut être bonifié en fonction de la réponse du projet aux critères 
de développement durable suivants, pour être porté à 40 ou 50 % :  

- énergie et eau (critère prioritaire) ;  

- biodiversité et qualité de vie (critère prioritaire) ;  

- intégration au site ;  

- mobilité et accessibilité ;  

- matériaux et filières ;  

- cohésion et insertion sociales ;  

- culture et participation.  
 
La commune de Genilac sollicite le fonds de concours « Transition énergétique et 
écologique » pour la restructuration / extension du pôle scolaire Victor Elie Louis (Tranche 
1). 
 

II. Le projet porté par la commune de Genilac 
 
La commune de Genilac envisage la restructuration et l’extension de son équipement 
scolaire principal, le groupe scolaire Victor Elie Louis, avec l’objectif de créer un pôle éducatif 
et culturel en centre-bourg. Les équipements actuels sont vétustes, énergivores et inadaptés 
aux nouveaux besoins liés à la croissance des effectifs scolaires, le transfert de la 



médiathèque, les contraintes de stationnement aux heures de pointe de l’école, ainsi qu’à 
l’enjeu d’urbanisme pour le centre-bourg. 
Le projet se décompose en plusieurs phases, dont une première tranche (2018-2020) 
consacrée à la création d’un restaurant scolaire, de locaux périscolaires ainsi que d’une 
école maternelle neuve. 
 
Sans être a priori d’un niveau suffisant pour obtenir une certification HQE, le projet est conçu 
dans une démarche qui tend vers la certification précitée. Des efforts sont faits sur différents 
champs environnementaux, notamment : 

- mise en œuvre d’une toiture végétalisée de 678 m² ; 
- installation de 200 m² de panneaux photovoltaïques ; 
- gain énergétique attendu de 40 % par rapport à la réglementation ; 
- mise en place de cheminements modes doux ; 
- mise en œuvre d’une charte « Chantier respectueux de l’environnement ». 

 
Les différents engagements pris par le projet permettent de le considérer comme éligible au 
dispositif de fonds de concours Transition énergétique et écologique.  
 
Le coût total d’opération (Tranche 1) est estimé à 1 768 608,00 € HT, dont  
1 579 115,00 € HT de dépenses éligibles. 
 
Dans le cadre du dispositif de fonds de concours « Transition énergétique et écologique », la 
commune de Genilac s’est vue attribuer un montant maximum de fonds de concours de 
65 623,03 €. A ce jour, la commune n’a pas commencé à consommer cette enveloppe.  

 
Comme suite à la demande de la commune, il est donc proposé une aide à hauteur de 
65 623,03 € pour ce projet. 
 
La commune a sollicité d’autres aides financières :  

- L’Etat (DETR - Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux), à hauteur de 150 
781,00 € ;  

- Région Auvergne-Rhône-Alpes, à hauteur de 53 000,00 € ;  

- Département de la Loire (COCA), à hauteur de 175 000,00 €. 

 

 

 

Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- autorise l’attribution d’un fonds de concours Transition énergétique et 
écologique à la commune de Genilac pour la restructuration / extension du pôle 
scolaire Victor Elie Louis d’un montant maximum de 65 623,03 € ;  

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 

convention d’attribution de ce fonds de concours ;  
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 2041412 du budget 
Développement durable – destination DDCLIMAT de l’exercice 2020.  



 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 


